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Erwägungen
E. 4
mars 2021 (9C_246/2020), dans lequel la recourante se plaignait de troubles psychiques dus à son apparence physique, en présence d’un tablier ventral consécutif à une importante perte de poids ; le Tribunal fédéral avait estimé que la sévérité des troubles psychiques n’avait pas été instruite de façon suffisante par l’autorité cantonale et lui avait renvoyé la cause. Dans le cas d’espèce, aucune pathologie psychique n’est rendue vraisemblable et l’existence de l’intertrigo est admise par les médecins des deux parties. Partant, les pièces médicales présentes au dossier et examinées supra permettent à la chambre de céans de statuer sur l’objet du litige, sans qu’une expertise médicale ne soit nécessaire.
E. 9.1
Compte tenu de ces éléments, le recours sera rejeté.
E. 9.2
Pour le surplus, en l’absence de loi spéciale prévoyant des frais judiciaires, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis LPGA).
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